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« Dispositifs de soutiens techniques et financiers »

ÅÎle-de-France Nature lance un appel à manifestation d'intérêt 
« Retour de la Nature en Ville »

Anne de GOUZEL

$fob`qof`b ab i^ molpmb`qfsb qboofqlof^ib bq ab iÌ^`qflk clk`f¡ob



Les Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ǎƻƴǘ ŞƴǳƳŞǊŞŜǎ ŀǳȄ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦппмо-м Řǳ /D/¢Φ [Ω!ƎŜƴŎŜ Υ ζ ώΧϐ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ 
par l'octroi d'aides financières à l'acquisition, l'aménagement et l'entretien des espaces verts, des 

forêts et despromenades par des personnes publiques ou des associations.

2° Elle peut également accorder des aides en vue de favoriser l'ouverture au public, dans les 
conditions prévues aux articles L113-6 et L113-7 du code de l'urbanisme, d'espaces verts privés ;

3° Elle poursuit au nom et pour le compte de la Région les opérations d'acquisition, de gestion et 
d'aliénation ou d'échange d'espaces verts, de forêts et de promenades décidées en application de 
l'article [L4413-2] ; elle règle les dépenses correspondantes et, le cas échéant, d'aménagement et 

d'entretien des biens acquis ;

4° Elle effectue ou contribue à faire effectuer toutes études utiles et en informe les 
administrations, établissements publics et collectivités locales intéressés ;

Loi du 6 mai 1976 - Art. 5 (suite) : «Une agence des espaces verts de la 
ǊŞƎƛƻƴ ŘΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ώΧϐ Ŝǎǘ ŎǊŞŞŜΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ chargée de ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ
la politique régionaleen matière ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΣ ŘŜ ŦƻǊşǘǎ Ŝǘ ŘŜ 
promenadeset de coordonner en ces domaines les actions de la région 
ŀǾŜŎ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ» 

Agence des espaces verts devient 
Île -de-France Nature



Lamissionde préfiguration dite « Natura» en 2021
identifier lespistesŘΩŀŎǘƛƻƴǎpour amplifierencoredavantageƭΩŀŎǘƛƻƴrégionaleafin de :
- Mieuxprotégerlesespacesnaturels,
- Revaloriserlesfrichesurbaines,
- Favoriserle retour de la natureen ville.

Plus de 300 collectivités ont manifesté leur intérêt pour porter des projets de
renaturation sur leur territoire. Parmi celles-ci, la moitié représentant plus de 4M
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣprésentent un enjeu de carenceen espacesverts, de reconquête de la
biodiversitéouŘΩƛƭƻǘde chaleur. (sourceRegreen)

Une forte attente en matière ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘdes projets, de connaissancedes
enjeuxet desdispositifsŘΩŀƛŘŜǎ.

Agence des espaces verts devient 
Île -de-France Nature



Pour rendre plus lisibles les missions de ƭΩ!ƎŜƴŎŜet renforcer son action sur
ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴde la zonedenseau changementclimatiquepar le retour de la nature en
ville, unenouvellemarque« Île-de-FranceNature».

- conserverƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞhistoriquedeƭΩ!ƎŜƴŎŜdesespacesverts,
- positionner la nature au ŎǆǳǊdu projet de la Régionet de marquer davantage
ƭΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜdeƭΩ!ƎŜƴŎŜàƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜrégional,

- identifier aisémentsondomaineŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞet de mieuxfaire connaîtresesmissions
élargiesauprèsdu grandpublic,descollectivités(PRIFet hors PRIF)et desmaîtres
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜpublicset privés,

- en applicationde la politique de la Région,de faire reconnaîtreÎle-de-FranceNature
comme ƭΩŀŎǘŜǳǊincontournable des questions de nature à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜde ƭΩOƭŜ-de-
France.

Agence des espaces verts devient 
Île -de-France Nature
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Les 3 axes stratégiques 

de la convention quinquennale 2020-2024 avec la Région



LES CHIFFRES CLÉS

14 890 ha
dont 75 ha acquis

en 2021

56 PRIF*
représentant un total de 

42 743 ha

ϝ tŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ

5
Réserves naturelles 
régionales en gestion 

sur les 12que compte 
l'Île-de-France

3sites Natura2000

représentant une surface 

de 8 700 ha 
animés par ƭΩ!ƎŜƴŎŜ

Données au 31.12.2021

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ
par département

tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ
par nature de terrain

Val-aÌ/fpb
1 531 ha
(10 %)

Seine-et-Marne
7 363 ha

(50 %)
Essonne

1 900 ha

(13 %)

Val-de-Marne
514 ha

( 3 %)

Seine-Saint-Denis
586 ha

(4%)

Yvelines
2 996 ha

(20 %)

Espaces 
naturels

6,2 %

Espaces 
agricoles

15,3 %

Espaces boisés
73 %

Autres 
1,2 %

Eau et plans 
aÌb^r 

2,4 %

Espaces 
paysagers

1,9 %



LES CHIFFRES CLÉS

2 275 ha de terres agricoles

dont 3 ha acquis en 2021

140 agriculteurs locataires 

(centres équestres compris, 
hors apiculteurs)

40 forêts régionalesreprésentant10 861 ha
dont 8 826 ha dotés de documents de gestion forestière.

13 forêts régionales certifiées FSC ® 

soit 7 194 ha

100 % des forêts

régionales certifiées PEFC TM

7 454 m3 de bois issus des forêts

régionales pour alimenter la filière 

Cession de 120 ha 
sur la plaine de Pierrelaye 

au profit du SMAPP* dont la 
Région est partie prenante pour  

contribuer à la création ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ 
forêt de 1 300 ha en Île-de-France

ϝ {ȅƴŘƛŎŀǘ ƳƛȄǘŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ŘŜ tƛŜǊǊŜƭŀȅŜ-Bessancourt

! Nouveauté  2021 ! 
ÀBoissyόфрύΣ ǘǊŀƴǎƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 
maraîcher partant à la retraite pour installer
une jeune cultivatrice de plantes 
médicinales bio (11 ha)





56 PRIF





3 sites 

Natura

2000



5 Réserves 

naturelles 

régionales

3 sites 

Natura

2000



3 principales liaisons 

douces créées



De nombreux 

parcs 

subventionnés



Depuis 2017 : 
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Plan Vert



Depuis 2020 : 
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